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• Un plan d’objectif
– La prise en compte de la mondialisation 

et de la construction européenne

– L’innovation & la créativité

– Le développement durable

– Les relations extérieures de l’UE

– Et particulièrement la méditérannée

– Articuler Culture et politiques internes de 
l’UE

La communication culture



• Un plan de méthode
– La MOC (méthode ouverte de 

coordination)

– Le dialogue structuré

La communication culture

Mondialisation et construction européenne

Cohésion et convergence



Mondialisation et construction européenne

Élargissements : les candidats

États membres

Turquie

Ancienne 

République yougoslave 

de Macédoine 

(ARYM)

Croatie

États candidats

Mondialisation et construction européenne

Élargissements : Les rapprochements

États membres

Albanie

Bosnie-et-Herzégovine

Monténégro

Serbie

Kosovo)

États candidats

États candidats
potentiels
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Les programmes européens

Le programme cultureLe programme culture

Conditions de 
participation
Conditions de 
participation

La politique régionaleLa politique régionale

Interreg IV AInterreg IV A

Interreg IV BInterreg IV B

Interreg IV CInterreg IV C

Le programme EFTLVLe programme EFTLV

Fonds 
européens

Fonds 
européens

Fonds suisses 
dédiés

Fonds suisses 
dédiés

Partenaire 
associé (max 

15%)

Partenaire 
associé (max 

15%)
XX XX

Partenaire 
plein

Partenaire 
plein X 10%X 10% XX

Partenaire 
associé

Partenaire 
associé XX XX
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L’intégration de la culture dans 
le processus de Lisbonne

• Conclusion du Conseil de novembre

L’intégration de la culture dans 
le processus de Göteborg

Le renforcement de nos 
approches d’acteurs du 
développement

Des enjeux pour la culture :

Vers une réponse stratégique



05.11.07

Des enjeux pour la culture :

Vers une réponse stratégique

+

La 
connaissance

L’innovation

La valorisation 
du 

capital humain

+ La stratégie de Lisbonne :

Croissance 
&

emploi
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Des enjeux pour la culture :

Vers une réponse stratégique

+

L’économie

Le social

L’environnement

+
La stratégie de Göteborg :

Pour un 
développement durable
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Le territoire,

Les facteurs du développement

Infrastructures & 
transports

Croissance 
&

emploi

Accès aux matières 
premières

Enseignement Attractivité
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Le territoire,

les facteurs de développement

Développement en 
réseau

Croissance 
&

emploi

Accessibilité au 
global

Education & 
formation

Innovation
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Le territoire,

lieu essentiel d’articulation

Innovation économique
• Aider les opérateurs à se saisir des 

enjeux mondiaux

• Accompagner les opérateurs dans la 
maitrise des enjeux européens

Innovation sociale
• Mutualiser les approches

• Territorialiser les réponses

05.11.07

Interreg IV A –la coopération 
transfrontalière

La politique de cohésion
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Interreg IV A –Allemagne/Autriche/Suisse

05.11.07

Interreg IV A –Suisse/Italie
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Interreg IV A –Suisse/Italie/Autiche

05.11.07

Interreg IV A –Rhin supérieur
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§ L’Axe 1 - Utiliser le potentiel économique 
de l'espace du Rhin supérieur en commun

§ L’axe 2 - Faire de l'espace du Rhin supérieur 
une région intégrée en matière de 
formation, de travail et d'habitat

§ L’axe 3 - Assurer un développement 
durable de l'espace du Rhin supérieur

L’interreg IV A –Rhin supérieur
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§ Objectif 1.3 - « Faire de l’espace du Rhin 
Supérieur un lieu économique attractif et 
une destination touristique»

§ Objectif 2.3 - « Encourager la coopération 
des institutions culturelles et sociales »

L’interreg IV A –Rhin supérieur

La culture est directement concernée par :
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§ Objectif 1.1 - « Favoriser la recherche appliquée et le transfert de technologies », 
dans la mesure où les projets participent du développement de synergies et 
d’interactions entre les acteurs de l’innovation (mise en réseau, création de 
clusters,… ) et du soutien à l’émergence et au développement des branches 
d'avenir (centres transfrontaliers de compétences, groupements d’entreprises 
innovants), notamment dans les domaines des technologies de l'information et de 
la communication et des médias,

§ Objectif 2.1 - « Favoriser les réseaux transfrontaliers dans l’éducation et la 
formation, et encourager le bilinguisme », dans la mesure où les projets participent 
de la création d’une "régionapprenante rhénane", du soutien à la coopération dans 
le domaine de la formation ou du renforcement de l'utilisation des offres 
transfrontalières de formation ou d'études

§ Objectif 2.4 - « Renforcer et structurer de la coopération des services publics », 
dans la mesure où les projets développés participent du développement de la 
coopération dans le domaine de l'aménagement du territoire, 

§ Objectif 3.1 - « Encourager les mesures de protection et d’amélioration de la 
qualité des ressources naturelles et favoriser leur utilisation durable », dans la 
mesure où les projets participent de l’amélioration de la qualité de 
l'environnement et de la conservation et la restauration des espaces et des 
paysages. 

L’interreg IV A –Rhin supérieur

La culture peut être concernée par :

05.11.07

Interreg IV A –France suisse
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§ Axe 1 - Economie, innovation, formation, qui vise à
améliorer la compétitivité des territoires transfrontaliers et de 
leurs acteurs, en accordant une attention particulière à la 
création de valeur ajoutée et d’emplois,

§ Axe 2 - Aménagement du territoire, transport, 
environnement, qui vise à favoriser l’aménagement et le 
développement durables des territoires, en veillant à une 
meilleure gestion de la mobilité et de l’environnement,

§ Axe 3 - Qualité de vie, attractivité, services, qui vise à
favoriser l’accès à des services de qualité indispensables à
l’attractivité des territoires.

L’interreg IV A –France/Suisse
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•Mesure 2.3 : Préservation et valorisation des 
ressources du patrimoine naturel et paysager
(utilisation durable des ressources naturelles et 
paysagères et gestion quantitative et qualitative de 
l’eau),
•Mesure 3.2 : Création, mise en réseau et promotion 
d’une offre transfrontalière touristique, culturelle et 
de loisirs, qui vise le développement, la promotion et la 
commercialisation de produits touristiques 
transfrontaliers et le développement de projets 
culturels transfrontaliers / mise en réseau de l’offre 
culturelle.

L’interreg IV A –France/Suisse

La culture est directement concernée par :
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§Mesure 1.1 - Appui aux entreprises, partenariats entre entreprises et organismes de 
recherche, dans la mesure où les projets participent de l’appui aux entreprises et de 
l’accompagnement dans le cadre de démarches collectives (mise en réseau, actions de 
communication de filières, échanges d'expériences et de bonnes pratiques) ou de 
partenariats et transfert de technologies (pôles de compétitivité ou clusters 
transfrontaliers, projets de recherche appliqués collaboratifs entre laboratoires et/ ou 
centres de transfert et acteurs socio-économiques),
§Mesure 1.2  - Adaptation des ressources humaines aux évolutions des métiers et du 
marché de l’emploi, dans la mesure où les projets participent du développement de 
services spécifiques d'accès à l'emploi (groupements d’employeurs, services améliorant 
l’environnement de la formation), de la mobilité transfrontalière des ressources 
humaines, ou de l’adaptation des qualifications aux évolutions des métiers,
§Mesure 2.1 : Développement coordonné de l'aménagement, dans la mesure où les 
projets participent de démarches et projets d’aménagement concertés (outils de 
planification, mise en réseau d’équipements existants) ou de coopérations territoriales 
organisées (préfiguration et organisation de coopérations territoriales),
§Mesure 3.1 : Expérimentation et développement de réponses innovantes à la 
demande de services à la population, dans la mesure où les projets participent de 
l’adaptation et enrichissement de l’offre de services (nouvelles formes de services de 
proximité) ou de la diversification et de la diffusion des usages des TIC.

L’interreg IV A –France/Suisse

La culture peut être concernée par :
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Europe du Nord Ouest
•Belgique, 
•Luxembourg, 
•Royaume-Uni,
•Irlande,
•Suisse,
•Allemagne, le Bade-Württemberg, les districts de la Bavière, le Hessen, la Rhénanie du Nord - Westphalie, la Rhénanie, la Palatinat et la 

Sarre,
•Pays-Bas, le Flevoland, Gueldre, Limbourg, Nord-Brabant, Hollande du Nord, Overijssel, Utrecht, Zélande, Hollande du Sud,

•France, les régions d'Alsace, Basse Normandie, Bourgogne, Bretagne, Centre, Champagne/Ardennes, Franche-Comté, Haute Normandie, Ile de 

France, Lorraine, Nord-Pas de Calais, Pays de la Loire, Picardie

Arc Alpin
•Slovénie
•Autriche
•France: Rhône-Alpes, Provence-Alpes-Côte d’Azur, Franche-Comté, Alsace,

•Allemagne: districts de Haute-Bavière et de Souabe (Bavière), Tübingen et Freiburg (Bade-Wurtemberg),

•Italie: Lombardie, Frioul-Vénétie julienne, Vénétie, Trentin-Haut-Adige, Val d’Aoste, Piémont, Ligure.

La coopération transnationale (IV B)
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Développement de l’économie du savoir de l’ENO en profitant de notre capacité
d’innovation, qui a pour objectif de renforcer la capacité innovante et l’économie du 
savoir de l’ENO et de soutenir la mobilisation des potentiels locaux et régionaux

Gestion durable des ressources naturelles et des risques naturels et
technologiques, qui a pour objectif de promouvoir une approche innovante et durable 
quant à la gestion des ressources humaines, à la gestion du risque et à l’amélioration 
de l’environnement,

Amélioration de la desserte en ENO par la promotion des solutions de TCI et de 
transport durable et intelligent, qui a pour objectif d’améliorer l’intégration 
fonctionnelle de l’ENO en encourageant les liaisons de transport et de développer les 
approches innovantes quant à l’utilisation des TCI,

Promotion des communautés fortes et prospères au niveau transnational, de renforcer 
l’attractivité et la performance de villes de grande et moindre importance, de zones 
rurales et de régions par le biais d’actions communes qui encourageront l’activité
économique et durable et la cohésion sociale.

La coopération transnationale (IV B)

ENO : Objectifs généraux
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4.2 - Identifier et développer des actions collectives qui vont améliorer la qualité environnementale et 
l’attractivité des grandes et des petites villes y compris l’exploitation durable du patrimoine culturel, 
du tourisme, de l’économie créative, des pratiques énergétiques innovantes et durables.

Elle pourrait également être concernée, de manière plus transversale, pour les objectifs suivants:

- 1.1 - Promouvoir l’esprit d’entreprise et faciliter la transformation des innovations et du savoir en 
produits, en processus et services (commercialisables) qui renforcent la compétitivité de l’ENO,
- 1.2 - Développer de nouveaux noyaux de croissance et réseaux de PME et renforcer ceux qui 

existent en tirant partie des potentiels endogènes des villes et des régions de l’ENO,
- 2.1 - Promouvoir une approche durable et innovante quant à la gestion des ressources naturelles, 
y compris l’eau, les paysages, la biodiversité, l’énergie et la gestion des déchets,
- 3.3 - Développer des approches innovantes de l’utilisation des TCI afin d’améliorer la desserte en 
incluant des approches visant à réduire le besoin de se déplacer et à remplacer la mobilité physique 
par l’activité virtuelle à la fois pour la mobilité des passagers et le transport des marchandises,
- 4.1 - Promouvoir les actions transnationales qui vont améliorer la
performance économique et sociale des villes de grande et moindre importance y compris le 
potentiel économique des atouts locaux et régionaux,
4.3 - promouvoir des réponses transnationales face aux impacts de
l’évolution démographique et de la migration sur le territoire de l’ENO.

La coopération transnationale (IV B)

ENO : Des mesures pour la culture
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•Priorité 1 Compétitivité et attractivité de l’espace alpin, qui vise à
encourager l’innovation et l’esprit d’entreprise, à renforcer les capacités de 
recherche et d’innovation pour les PME et à promouvoir un développement 
territorial équilibré pour faire de l’Espace alpin un lieu attractif de vie, de 
travail et d’investissement,
•Priorité 2 Accessibilité et connectivité, qui vise à améliorer l’accessibilité de 
l’Espace alpin, gérer les conséquences économiques et environnementales 
des systèmes de transport et à améliorer l’accessibilité aux services et la 
connectivité au sein de l’Espace Alpin,
•Priorité 3 Environnement et prévention des risques qui vise à protéger, 
gérer et améliorer les atouts naturels et culturels aux fins du développement 
durable, à prévenir et atténuer les risques naturels et technologiques et gérer 
leurs conséquences, avec une attention particulière pour les impacts du 
changement climatique,

La coopération transnationale (IV B)

Arc Alpin : Objectifs généraux
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•Promotion de la coopération entre zones urbaines et rurales et d’une large participation au processus 
de développement de la coopération transnationale en vue de réduire les disparités économiques, 
sociales, culturelles et régionales entre et dans les régions. 
•Diversification des activités économiques, tenant compte des valeurs traditionnelles, du patrimoine 
culturel et des atouts naturels, ainsi que des contraintes environnementales,
•Stimulation de l’innovation par un transfert de technologie respectueux de l’environnement ; 
promotion, élaboration et renforcement des chaînes à valeur ajoutée dans l’économie en se fondant sur 
les ressources régionales et sur les institutions, et échange d’expériences entre réseaux régionaux.

La culture est également concernée par l’axe 2, dans la mesure où il entend conforter la coopération 
dans les domaines suivants :

•L’environnement naturel et le patrimoine naturel doivent être sauvegardés et utilisés de manière 
avisée, dans le souci des conditions de vie et de l’économie. La planification intégrée, la gestion et le 
développement de ressources peuvent contribuer à cette finalité,
•Le changement climatique touche les Alpes plus gravement et plus précocement que le reste de 
l’Europe. La gestion des effets du changement climatique dans tous leurs aspects (depuis l’évolution 
des systèmes fluviaux jusqu’à la modification des paysages culturels) constituera pour la zone de 
coopération un enjeu majeur.

La coopération transnationale (IV B)

Arc Alpin : Des mesures pour la culture
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Interreg IV C –la coopération 
interrégionale

La politique de cohésion

Merci


